
DÉCLARATION – CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE  
 

Je, soussigné, à titre de représentant autorisé de ______________________________________ 
                                                                                                                                               (nom de l’entreprise) 

 

(ci-après l’Entreprise) déclare que (cocher une des cases ci-dessous) :  

❑ (1) l’Entreprise n’a pas d’établissement au Québec.  

❑ (2) l’Entreprise a un établissement au Québec et emploie moins de 50 personnes au Québec.  

❑ (3) l’Entreprise a un établissement au Québec et emploie 50 personnes ou plus au Québec, mais 

depuis moins de 6 mois.  

❑ (4) l’Entreprise a un établissement au Québec et emploie 50 personnes ou plus au Québec et ce, 

depuis 6 mois ou plus ; je déclare donc que l’Entreprise respecte et va continuer de respecter les 
exigences du chapitre V du titre II de la Charte de la langue française (« La francisation des entreprises 
») et (cocher une des 3 cases ci-dessous) :  

❑ je déclare que l’Entreprise détient un certificat de francisation en vigueur délivré par l’OQLF  

dont copie est ci-jointe.  

❑ je déclare que l’Entreprise ne détient pas encore de certificat de francisation. Copie  

d’une attestation d’application d’un programme de francisation en vigueur délivrée par  
l’OQLF est ci-jointe.  

❑ je déclare que l’Entreprise ne détient pas encore de certificat de francisation ni d’attestation  

d’application d’un programme de francisation. Une attestation d’inscription délivrée par  l’OQLF 
est ci-jointe. Je déclare de plus que l’Entreprise a rempli ou s’engage à remplir,  dans le délai 
prescrit par la Charte de la langue française, les obligations en lien avec la  transmission à 
l’OQLF de l’ « analyse de la situation linguistique ».   

Signature du représentant de l’Entreprise             ______________________________________ 

Nom du représentant       ______________________________________ 

Date                    ______________________________________ 

 

 


